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LE MINISTÈRE 
On nous sature en ce moment de 

nouvelles à sensation relativement au 
ministère Combes et à la prétendue 
dislocation du « bloc ». 

On connaît l'interview du Figaro, 
et les petits projets de M. Doumer 1 

De son côté, M. Pelletan, inter-
viewé par un rédacteur de la Petite 
République française semble cer-
tain de triompher sans peine des obs-
tacles que des républicains même lui 
créent. 

Il va sans dire que les nationalis-
tes et les cléricaux brodent sur toutes 
ces nouvelles, prennent déjà leur dé-
sir pour une réalité et proclament que 
le ministère Combes ne verra pas les 
ides de mars. Par contre-coup le 
« bloc » en sera disloqué et la Con-
grégation sauvée. 

En admettant même que le minis-
tère Combes tomberait avant le mois 
d'avril, les cléricaux n'en auraient 
pas davantage cause gagnée, car la 
majorité des gauches s'entend pour 
réaliser un programme, et si M. Com-
bes faillissait à son devoir, un autre 
républicain le remplacerait au pouvoir 
et continuerait son œuvre. « Un homme 
n'incarne pas la République » et M. 
Combes n'a jamais, du reste, nourri 
pareille prétention. 

Relisez la motion suivante accep-
tée à l'unanimité par le nouveau grou-
pe parlementaire de l'extrème-gauche 
radicale, dont M. Berteaux, — un 
des meilleurs amis de M. Doumer, — 
est président : 

« L'extrême-gauche radicale-socia-
liste exprime toute sa confiance dans 
le ministère Combes et affirme sa vo-
lonté de collaborer pour la défense du 
ministère et l'exécution des réformes 
politiques, économiques et sociales, à 
l'entente si nécessaire eutre les grou-
pes de la majorité républicaine. » 

Il en résulte clairement que les ré-
publicains du « bloc » soutiendront 
le Ministère s'il travaille à l'exécution 
des réformes politiques, économiques 
et sociales qu'il afpromises. Si, au 
contraire, il oubliait son program-
me, la majorité se séparerait de lui 
pour défendre un meilleur ministère 
de progrès. 

Et à ce sujet il faut bien avouer 
qu'une certaine inquiétude règne en 
ce moment dans le monde parlemen-
taire. 

M. Combes, en prenant le pouvoir, 
avait promis dans sa déclaration : 1° 
la suppression de la Congrégation, la 
lutte contre le nationalisme et contre 
le cléricalisme ; 2° l'impôt sur le re-
venu ; 3° l'épuration administrative. 
Or que nous a-t-il donné depuis bien-
tôt deux ans qu'il est président du 
Conseil ? 

Il a sérié les questions en homme 
d'Etat. Il est sur le point d'achever la 
lutte contre les congrégations ensei-
gnantes et l'on sait quelle énergie il a 
dû déployer. 

Quand au 2e et au 3e points du 
programme, M. Combes n'a pas en-
core eu le temps de les aborder. 

Mais est-ce le moment d'insister 
sur les difficultés rencontrées et de 
lui faire grief d'un état de choses dont 
certes il n'est pas responsable ? 

Nous ne le pensons pas. 
Nous ne pouvons donc qu'applau-

dir aux efforts faits par de grands 
journaux parisiens et régionaux pour 
débarrasser le bloc des éléments de 
lrouble qu'il avait gardés jusqu'ici et 
Refaire une entente solide pour passer 
^ l'action politique à l'action écono-
mique. 

Et quant à l'épuration administra-
is il faut bien espérer que l'inamovi-
bilité des magistrats ne couvrira pas 
oujours les méfaits des violateurs de 
a loi et que la République cherchera 
'nstaller à la tête de ses départements 
es hommes énergiques et sincèrement 

Avoués à la démocratie. 

A. ANDRÉ 

Chambre des Députés 

Séance du 7 Mars i904 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre continue la discussion 
du projet relatif à la suppression de 
l'enseignement congréganiste. 

M. Raiberti, reproche au rappor-
teur de ne pas demander la suppres-
sion de toutes les congrégations même 
hospitalières, car dit-il, M. le rappor-
teur trouve toutes les congrégations 
immorales. 

M. Raiberti affirme que la suppres-
sion des congrégations n'impliquera 
pas la suppression de l'esprit congré-
ganiste, car cet esprit s'adapte à tou-
tes les circonstances avec une mer-
veilleuse souplesse : elles formeront 
des associations laïques, et l'Etat en 
sera pour ses frais. 

L'orateur ne veut pas de la loi, car 
dit-il, elle est contre la République. 

M. Combes, Président du Conseil, 
répond aux divers orateurs qui ont 
attaqué la loi contre les congréga-
tions. 

Il rappelle les précédents débats 
qui ont eu lieu à la Chambre sur la 
question religieuse et montre l'atti-
tude des progressistes qui ont tou-
jours dans cette question soutenu les 
cléricaux : ce n'est que tard qus cette 
alliance conclue entre progressistes 
et droitiers a été rompue, parce que 
le pays l'avait jugée sévèrement. 

Aujourd'hui, affirme le Président 
du Conseil, on est avec la congréga-
tion contre le parti républicain, ou 
avec le parti républicain contre la 
congrégation. 

M. Combes démontre que la con-
grégation a fait son temps et que la 
République doit prendre des mesures 
contre elle- : c'est l'ennemie de la 
République, de toute idée de progrès 
et est en continuelle contradiction 
avec les devoirs et les droits des ci-
toyens. . • 

M. Combes réclame purement et 
simplement la suppression de la con-
grégation ; c'est la seule solution qui 
convienne à la dignité de la Républi-
que. 

M. Ribot répond au président du 
Conseil qui a critiqué l'attitude des 
progressistes ; sous le ministère Wal-
deck-Rousseau ils ont combattu la 
loi sur les associations : aujourd'hui, 
ils sont opposés à la suppression des 
congrégations. 

M. Leygues examine la loi au point 
de vue de ses conséquences univer-
sitaires, politiques, budgétaires et il 
insiste surtout sur les écoles congré-
ganistes des colonies. 

La clôture de la discussion est pro-
noncée et l'urgence est déclarée en 
faveur de la discussion immédiate 
des articles de la loi, par 310 voix con-
tre 262. 

Et la séance est levée. 

Des « Dettes » aux « Péchés » 

On ignore généralement que le sens 
actuellement attribué à certaines paro-
les du Pater Nosler n'est pas du tout 
celui qu'elles signifiaient à l'origine. 

Les premiers chrétiens pour qui fut 
composée cette prière, pauvres hères 
juifs tirant le diable par la queue et 
plus couverts de dettes que de péchés, 
demandaient simplement à leur nou-
veau Dieu de leur donner du pain tous 
les jours ; «panem qu tidianum », et 
de leur faire obtenir remise des som-
mes qu'ils devaient : « dimitte nobis 
débita nostra ». Ce dernier souhait 
était, du reste, fait en conformité de la 
pratique israélite d'après laquelle, aux 
époques de Jubilé, tous les sept ans, 
toutes créances étaient abolies. 

On devine que cette perspective d'un 
jubilé continuel qui les empêcherait à 
tout jamais de rentrer dans leurs 
fonds, n'attirait que médiocrement au 
nouveau culte la foule des juifs plus 
aisés, tous plus ou moins prêteurs. 
Aussi, dans un dialogue attribué à 
Lucien, les prédicateurs chrétiens an-
noncent seulement « que Christ abo-
lira les arérages dûs aux vérificateurs, 

remboursera les créances et payera 
les dettes... » 

C'était un premier compromis aux 
termes duquel le désir de l'emprun-
teur de ne pas rendre et celui du 
créancier de ne rien perdre, se trou-
vaient satisfaits. 

L'expérience, il est à croire, dut 
vite prouver que les « créances du 
Christ » étaient pour le moins aven-
turées. Cette « remise des dettes » 
menaçait de rester, pour la conversion 
des classes aisées, une pierre d'achop-
pement insurmontable. 

C'est alors que Tertullien écrivit un 
traité pour démontrer que débita ne 
devait point être pris dans le sens litté-
ral de dettes, mais dans le sens figuré 
de péchés — dettes envers Dieu. La 
difficulté de propagande soulevée par 
cette question se Irouvait ainsi résolue 
— comme il est d'usage — aux dé-
pens des pauvres. L'interprétation de 
Tertullien fut trouvée tout à fait favo-
rable aux intérêts de l'Eglise, et, par 
suite, adoptée. 

LA 

Bombardement de Vladivostock 
Dimanche, à une heure cinq minu-

tes de l'après-midi, cinq navires japo-
nais ont bombardé la ville pendant 
cinquante minutes. 

Voici des détails sur ce bombarde-
ment : • 

Le bombardement qui a eu lieu di-
manche n'a pas causé des dégâts sé-
rieux. Une maisonnette en bois, ap-
partenant à un ouvrier, a été traver-
sée par un projectile provenant d'un 
canon de 12 pouces. 

L'obus a troué le toit et un mur est 
tombé dans la cour, après avoir tué 
une femme dans la maison. Un obus 
est tombé sans faire explosion, dans 
la maison du colonel Jankof. Il a tra-
versé une chambre à coucher, détruit 
un poêle et percé un mur ; il a ensui-
te éclaté dans le voisinage de la Tré-
sorerie. 

Le factionnaire qui était devant cet 
établissement a été couvert de terre. 
Il a eu malgré cela la présence d'es-
prit de crier pour faire emporter le 
drapeau, qui a été enlevé par la fem-
me du colonel et un soldat ; toutefois 
le feu ne s'est déclaré nulle part. 

Il est aussi tombé un obus dans la 
cour de la caserne des équipages de 
la flotte de Sibérie, cinq marins ont 
été légèrement blessés. On ne cons-
tate pas non plus de dommages ma-
tériels. 

Le silence absolu des batteries rus-
ses provient de ce qu'il semblait à peu 
près impossible d'atteindre l'ennemi 
à une si grande distance et de ce 
qu'on ne voulait pas lui dévoiler pré-
maturément la situation des pièces 
d'artillerio de la place. 

Quant aux bateaux remarqués dans 
la direction de l'île d'Askold et du cap 
Maydell, et pris pour des torpilleurs, 
beaucoup de personnes pensent que 
c'était des contre-torpilleurs. On croit 
que l'escadre ennemie se composait 
d'un cuirassé d'escadre, de quatre 
croiseurs cuirassés et deux croiseurs 
non cuirassés. 

* * 
Dans une dépêche, l'amiral Alexeief 

télégraphie au tzar, que la flotte en-
nemie est entrée dans la baie d'Ous-
souri, lundi 7 mars, â midi, et s'est 
approchée du lieu d'où elle bombarda 
le port dimanche 6. Elle est repartie 
ensuite, gagant la haute mer. 

INFORMATIONS 
L'affaire Dreyfus 

La chambre criminelle de la Cour de 
cassation commencera demain l'en-
quête qu'elle a ordonnée sur la de-
mande en révision du procès Dreyfus. 

Le voyage de M. Loubei en Italie 
A la Spezzia, le conseil municipal a 

tenu une séance pour délibérer sur la 

réception à faire à M. I oubet et les 
honneurs à lui rendre. 

Le syndic, comte Torre, a fait ob-
server qu'au prochain lancement du 
cuirassé Regina-Elena, qui aura lieu 
dans ce port, assisteront le président 
de la République française et les sou-
verains italiens. Il a demandé à pré-
lever sur le budget la somme de 
25,000 francs pour fêter dignement les 
hôtes de la ville. 

De leur côté les chambres de com-
merce d'Italie ont adresssé à M. Mas-
curaud l'invitation collective, aux 
commerçants et industriels français, 
à venir en Italie à l'occasion du voya-
gé de M. Loubet. 

M. Pelletan et la Commission 
du budget 

L'audition de M. Camille Pelletan 
par la commission du budget n'aura 
pas lieu avant mercredi ou jeudi au 
plus tôt. 

On sait qu'au préalable on doit dis-
tribuer au ministre de la marine et à 
tous les membres de la commission 
le texte sténographique des déposi-
tions faites par MM. Etienne, Chau-
met et Lockroy. 

Or cette distribution n'est pas enco-
re faite à l'heure actuelle et comme 
elle est une condition préalable de la 
conférence, cette dernière est subor-
donnée à l'époque où les documents 
en question seront communiqués. 

Les Séminaristes de Dijon 
Sous le titre : « Actes officiels et 

communications de l'évêché » la Se-
maine religieuse de Dijon publie ces 
deux notes : 

Le curé de Notre-Dame de Dijon a 
rapporté au chancelier de l'évêché les 
5,023 francs à lui confiés par Monsei-
gneur, pour être distribués aux pau-
vres de la ville, au cas où « une preu-
ve, même légère », serait apportée de 
l'accusation grotesque et odieuse ré-
pandue contre Sa Grandeur. 

Les séminaristes sont rentrés de-
puis le vendredi 26 février ; le same-
di 27, les délégués du ministre des 
cultes et du ministre de la guerre ont 
officiellement constaté leur présence. 
Monseigneur a de nouveau insisté 
pour que la faveur de la dispense du 
service militaire leur fût à tous con-
servée. Le président du conseil sem-
ble s'être rendu aux instances de 
Monseigueur, bien que sa décision 
dernière ne soit pas encore notifiée. 

Le rendement des impôts 
Le chiffre total du rendement des 

impôts indirects et monopoles de l'E-
tat pour le mois de février 1904 s'élève 
à la somme de 198,015,500 francs, 
accusant ainsi une plus-value de 
15,483,900 francs par rapport aux éva-
luations budgétaires, et une augmen-
tation de 3,463,800 francs par rapport 
à la période correspondant de l'année 
précédente. 

Le produit des droits sur l'alcool 
continue à s'accroître régulièrement. 
Il dépasse de près de 2 millions les 
évaluations budgétaires du mois de 
février dernier, et de près de 3,500,000 
francs les recouvrements effectués en 
février 1903. 

Finances 
Par décret, la limite d'âge pour l'ad-

mission aux emplois de receveurs 
particuliers des finances et de percep-
teurs des contributions directes est 
portée à 57 ans pour les agent de l'ad-
ministration des finances justifiant de 
20 ans au moins de services publics 
valables pour la retraite. 

Petites Nouvelles 

— Le duel Pini-San Malatos a eu 
lieu dimanche matin à Neuilly. A la 
13e reprise, Pini a été touché au front ; 
après 2 heures 25 de combat, le duel a 
été terminé, San Matalos était blessé 
à la paume de la main par la fusée 
de son épée. 

Les deux adversaires se sont récon-
ciliés sur le terrain. 

— M. de la Vaux va procéder à Ni-
ce, à des essais d'un nouveau modèle 
d'un ballon porte-amarre. 

— Le banquet annuel de la Société 
des viticulteurs de France a eu lieu 

dimanche sous la présidence de M. 
Jean Dupuy, sénateur. 

— Les obsèques de M. Rauline, 
doyen de la Chambre, ont eu lieu hier 
matin à St. Lô. 

— M. St-Ferréol, ancien député de 
Brioude, est décédé hier. 

— La ville de Chartres, a célébré 
hier le 135° anniversaire de la nais-
sance du général Marceau. 

— A la suite du refus du maire 
d'augmenter le prix du pain, les bou-
langer de Mende se sont mis en grève. 

REVUE DE LA PRESSE 
De Pierre et Paul dans la Dépêche: 
Le problème de l'enseignement ne 

souffre pas d'être résolu à demi. S'il 
n'est pas résolu tout entier, il n'est 
pas du tout résolu. C'est en effet, une 
erreur de croire que le parti républi-
cain et la Chambre elle-même deman-
dent à ne s'acheminer vers le but que 
par des bonds successifs. Le Suffra-
ge universel, aussi bien que le Parle-
ment, doivent comprendre que dans 
la lutte contre l'Eglise il sera impossi-
ble de ne pas aller jusqu'au bout. A 
quoi sert de différer ? Par laseule for-
ce des choses, nous marchons aux 
solutions radicales. Inutile de s'attar-
der en chemin. Si M. Combes est dès 
aujourd'hui convaincu que le mono-
pole de l'enseignement s'imposera tôt 
ou tard comme l'incontestable et uni-
que solution, autant vaut que le dé-
bat s'engage tout de suite là-dessus. 
Que le gouvernement dise un mot, et 
tous ceux qui doivent y venir y vien-
dront sans se faire prier. 

De M. Pierre Lehrand, dans la Pe-
tite Gironde : 

Si nous n'avions pas le culte des 
principes universels, nous n'aurions 
pas donné au monde la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen. 
C'est parce que nous sommes des 
métaphysiciens que la Révolution, en 
promulguant cette charte solennelle, 
n'est pas seulement la Révolution 
française, mais la grande œuvre où 
l'humanité tout entière a puisé les 
notions modernes de la Justice poli-
tique et sociale, le Verbe éclatant qui 
sur toute la surface du globe, pour 
détruire les abus, les intolérances et 
les despotisme du passé, communi-
que la lumière et la force. 

Revue de la Presse locale 

Du Réformateur ; 
La guerre aux abus n'impliquant 

pas nécessairement la guerre aux 
croyances intimes de csux qui ont 
profité de ces abus, ceux qui ont au 
cœur une foi sincère, au lieu d'être 
tracassés pour elle seront au contraire 
respectés et soutenus. Quant aux far-
ceurs, aux fumistes de mauvais goût 
aujourd'hui démasqués, qui sous le 
couvert religieux font une guerre 
acharnée à la République, aux progrès 
démocratiques et sociaux, méthodi-
quement réalisés qui doivent en être le 
corollaire obligé — quant aux farceurs 
qui réclament la liberté pour oppri-
mer les consciences libres, il est bon, 
il est juste, il est sain, que des lois sa-
ges et prévoyantes, en fassent irré-
missiblement justice. 

De Y Union Républicaine. 
En 1803 le budget des cultes était de 

cinq millions, en 1807 il atteint qua-
rante millions et l'on voit qu'en 1904 
il dépasse cinquante millions. 

Et si l'on calcule que l'Etat a versé 
de ce chef depuis 1817, quatre mil-
liards cent soixante quinze millions 
de plus qu'il ne devait à cette même 
église soi-disant persécutée, on trou-
vera que loin d'être ingrat il a été trop 
complaisant. 

Si après cette statistique les contri-
buables trouvent que les impôts ont 
augmenté, doublé, triplé même, on 
peut en chercher là une des principa-
les causes, qui jointes à l'impôt de la 
guerre de 1870 prermettra de les con-
vaincre des raisons de cette augmen-
tation. 

MOTS DE LA FIN 

On demande au peintre X..., russo 
phile à tous crins, pourquoi, depuis 
quelque temps, il a une tendance à 
peindre dans une tonalité orangée. 

— Parce que, dit-il, d'un ton farou-
che, l'orangé... tire sur le jaune. 

CHRONIQUE LOCALE 
La suppression du Certificat d'études 
Une grande nouvelle pour tout notre 

petit monde scolaire. » 
On étudie actuellement au ministè-

re de l'Instruction publique, sinon la 
suppression, tout au moins la trans-
formation du certificat d'études. 

Les partisans d'un changement font 
valoir qu'accordé à des enfants de 12 
ans, il n'est pas un indice de leur va-
leur intellectuelle, étant donné la libé-
ralité avec laquelle on l'accorde et qu'il 
serait bon de ne donner qu'un certifi-
cat scolarité à cet âge et, un peu plus 
tard, un certificat d'aptitude selon le 
degré d'instruction du sujet. 

Vote de nos députés 
Dans le scrutin sur l'urgence du 

projet de loi portant suppression de 
l'enseignement congréganiste, les 
voix de nos députés se sont réparties 
de la façon suivante : 

Pour : M. Vival. 
Contre : MM. Rey, Lachièze. 

Concours agricole de Paris 
Parmi les lauréats du concours 

agricole de Paris, nous relevons avec 
plaisir les noms de nos compatriotes. 

Espèce ovine. — Race des Causses 
du Lot. 

Mâles : 
l"prix, Henri Brel, à Raù, chez M. 

Hermas ; 2» prix, Elie Brel, à Réveil-
lon, par Alvignac ; 

Femelles: 
1er prix, Henri Brel ; 2e prix, Elie 

Brel; 
Laitières : 
1" prix, Elie Brel; 2e prix, Henri 

Brel; 
Moutons gras. — Races françaises : 
l«r prix, Henri Brel. 

Bourses dans les lycées et collèges 
Par décret du ministre de l'instruc-

tion publique, des bourses de mérite 
au lycée de Cahors ont été décernées 
aux jeunes gens du Lot dont les noms 
suivent : 

Labro (Jean), né le 28 avril 1890; 
bourse d'externat de 150 francs ; 

Martin (Gilbert), né le 13 septembre 
1889 ; bourse d'internat de 200 francs; 

Ourcival (Henri), né le 8 avril 1889 ; 
bourse d'internat de 300 francs ; 

Barde (Louis), né le 4 juin 1891 ; 
bourse d'internat de 300 francs ; 

Caussanel (Paul), né le 1" octobre 
1890 ; bourse d'internat de 150 francs ; 

Chaillon (Moïse), né le 21 avril 1892; 
bourse d'internat de 500 francs ; 

Combelles (François), né le 25 mai 
1892; bourse d'externat de 100 francs; 

Contou (Jean), né le 4 septembre 
1892 ; bourse d'externat de 100 francs ; 

Cubaynes (Maurice), né le 3 février 
1891 ; bourse d'internat de 325 francs ; 

Delbrel (Pierre), né le 25 novembre 
1890 ; bourse d'internat de 325 francs ; 

Galou (Gabriel), né le 5 novembre 
1891 ; bourse d'internat de 225 francs ; 

Lassus-Sangosse (Jean), né le 10 jan-
vier 1891 ; bourse d'externat de 100 fr. ; 

Nadaillat (Charles), né le 4 août 1890 : 
bourse d'internat de 300 francs ; 

Pairaudeau (Ovide), né le 13 février 
1892 ; bourse d'externat surveillé de 
150 francs ; 

Soulacroup (Raoul), né le 16 février 
1890 ; bourse d'internat "de 250 francs; 

Valat (Georges), né le 4 février 1887 ; 
bourse d'internat de 350 francs. 

COLLÈGE DE JEUNES FILLES 

Alby (Fernande-Rose), née le 4 sep-
tembre 1890 ; bourse de 300 francs ; 

Alibert (Jeanne), née le 16 octobre 
1891 ; bourse de demi-pensionnaire ; 

Constans (Marguerite), née le 3 octo-
bre 1891 ; bourse de 600 francs ; 

Souleillou (Zélie), née le 20août 1891; 
bourse de 350 francs ; 

Théron (Julia), née le 6 septembre 
1891 ; bourse d'externat. 

COLLÈGE DE FIGEAC 

Lassalles (Louis), né le 25 avril 1891 ; 
bourse d'externat surveillé ; 

Gatuing (Marcel), né le 3 mars 1894 ; 
bourse d'externat de 95 francs. 



Conférence publique 
C'est devant un auditoire assez nom. 

breux composé des fournisseurs et 
des employés des riches et bonnes 
maisons que M. Etienne Depeyre, 
avocat, a fait samedi soir la confé-
rence sur « la liberté de l'enseigne-
ment ». 

Tous les cléricaux militants, tous 
les nationalistes de marque avaient 
pris place aux premières et souli-
gnaient de bravos les quelques criti-
ques que M. Depeyre adressait au 
gouvernement ; mais c'est à peine si 
une centaine d'électeurs indépendants 
ou curieux avaient répondu à l'appel 
du comité catholique et royaliste de 
Cahors. 

Au bureau était assis M. Georges 
Martin, avocat, président, assisté de 
MM. Amouroux fils, et le garçon de 
l'épicerie Couaillac. 

A 8 heures 3/4 la séance est ouverte ; 
M. Etienne Depeyre prit la parole. 

Dans un rapide résumé, il rappela 
la conférence de Sébastien Faure sur 
la liberté de l'enseignement, et fit l'his-
torique de l'importante question de 
l'éducation qui fut une des principales 
préoccupations de la Révolution fran-
çaise de 1789 à 1793. Pour M. Depeyre, 
l'ancien régime aurait même trop fait 
pou r le développement de l'instruction, 
et il appuya son affirmation sur des 
citations qu'il a étrangement interpré-
tées, car il ne serait pas difficile de 
constater que même au Moyen-Age 
il y avait des gens qui trouvaient 
les Albigeois hérétiques par trop de 
science. 

Il critiqua en passant le Contrat 
social de Rousseau — ouvrage qu'il 
appelle « l'Evangile du despotisme » 
et essaya de démontrer que la Révo-
lution a toujours défendu la liberté de 
l'enseignement, — oubliant de dire que 
c'était une liberté laïque, les congré-
gations ayant été supprimées en 1790. 

Le conférencier établit ensuite le 
principe de la liberté : 1° droit du 
maître à enseigner ; 2° droit du père 
de famille à choisir le maître de son 
enfant. 

Ces deux droits sont solidaires, dit-
il, et il affirma que la liberté de penser 
que personne ne veut et ne peut en-
traver c'est la liberté de publier cette 
pensée, de la répandre; et M. Depeyre 
conclut que de cette liberté de penser 
doit découler la liberté d'enseigner. 

Quant au droit du père de famille 
sur l'enfant, ce droit est incontestable ; 
le fils c'est la chose du père, ce fils lui 
appartient entièrement. 

Nous ne suivrons pas dans son dé-
veloppement la thèse de M. Depeyre, 
mais nous constatons cependant avec 
plaisir qu'il a eu sinon le courage au 
moins le mérite d'arborer son drapeau 
et d'affirmer ses opinions nettement 
royalistes. 

M. Depeyre n'a pas caché son amour 
pour le Roy, et il a terminé sa confé-
rence en exprimant l'espoir que le 
droit finirait par triompher et avec lui 
la cause royaliste ; M. Depeyre croit 
même déjà entrevoir cet avenir... 
réparateur. 

* 
■" • * * 
La conférence du chef du parti roya-

liste à Cahors à été écoutée avec curio-
sité par les républicains qui assistaient 
à la réunion, et en somme peu d'inter-
ruptions — dans tous les cas peu d'in-
terruptions violentes — ont été faites. 

Il y a eu cependant trois .interven-
tions que nous tenons à mentionner : 

M. Depeyre parlait de la liberté de 
penser, d'écrire librement, lorsqu'un 
citoyen a crié : « Et, le syllabus? » 

M. Depeyre a répondu: «Messieurs, 
je vous prierai bien de me l'expliquer, 
car moi je ne le connais pas. » 

On avouera qu'une telle réponse de 
la part de M. Depeyre nous a surpris 
car nul ne croira que « le royaliste 
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Ce qu'on lit dans les étoiles 

— Oh ! Bernard, ne parlez pas ainsi ; 
n'est-il pas convenu entre nous qu'il n'y 
a pas de distance, si ce n'est celle du ta-
lent, et de ce côté vous êtes mon maître. 

— Oui, fit le jeune homme avec un ac-
cent pénible, je suis professeur, mais je 
ne dois pas me plaindre, puisque c'est 
grâce à ce métier que je me suis appro-
ché de vous, Lucienne, et que j'ai pu 
vous dire ce qui depuis longtemps faisait 
battre mon cœur. Mais écoutez. Sans 
doute le talent est quelque chose, sans 
doute aussi votre grand-père me trouve-
ra assez bon pour faire un mari, mais 
vous avez un tuteur, un homme rishe, 
très riche, doat il faudra le consente-
ment. 

Boproduction interdite aux journaux qui n'ont 
pas de traite avec l'Agence Bavas. 

impénitent » qu'est M. Depeyre ignore 
ce code du parti catholique. 

Au reste l'objection ne s'adressait 
certes pas à M. Depeyre, mais bien à 
tout le parti catholique ; or c'était 
plaisir de voir les cléricaux réunis 
dans la salle applaudir leur leader 
quand il avoua ne point connaître ce 
monument monstrueux de la domi-
nation papale. 

H Anathème à celui qui pense 
librement » ; 

« Anathème à ceux qui approu-
vent un système d'éducation en 
dehors de la foi catholique et de 
l'autorité de l'Eglise et qui n'ont 
pour but, ou du moins pour but 
principal, que la connaissance des 
choses purement naturelles et la 
vie sociale sur cette terre. » 

Il est des choses qu'il faut par mo-
ment, pour les besoins de la cause, 
sans doute, savoir ignorer. 

La deuxième interruption s'est pro-
duite quand M. Depeyre cita un article 
de M. Pelletan, actuellement ministre 
de la marine, article paru en 1880 dans 
la Justice. 

M. Pelletan se déclarait contre, tout 
gouvernement qui emploierait la vio-
lence. 

Et M. Depeyre a voulu, établir qu'à 
cette heure, M. Pelletan, ministre, 
aurait oublié ce qu'avait écrit M. Pel-
letan, simple journaliste, car, de nos 
jours, sous le ministère Combes, dit 
M. Depeyre, c'est la violence qui est 
employée contre les catholiques. 

Un citoyen a crié au conférencier : 
« Le gouvernement se défend, sim-
plement. » M. Depeyre veut-il aussi 
ignorer que la violence, s'il y en a, est 
du côté de ceux qui se révoltent contre 
les lois: moines, clercs et officiers. 

La troisième objection est partie de 
M. Marmiesse, qui a protesté énergi-
quement, soutenu en cela, par tous 
les républicains présents dans la 
salle, contre une citation tronquée 
que fît M. Depeyre d'un article du 
professeur Hervé où le drapeau fran-
çais serait sali. 

— « Lisez tout l'article », cria M. 
Marmiesse. 

— « Je ne l'ai pas '» déclara M. 
Depeyre. 

— « Vous avez tort alors de vous 
servir de phrases tronquées qui don-
nent un sens différent à la phrase que 
vous incriminez, répliqua M. Mar-
miesse. » 

M. Depeyre, de très bonne foi, re-
connaissons-le, s'excusa de s'être 
servi d'un pareil argument. 

Signalons en terminant l'interven-
tion à la tribune d'un jeune citoyen 
qui se déclara surpris de voir que, 
pour venir entendre la conférence de 
M. Depeyre, il avait fallu payer un 
droit d'entrée, alors que les cléricaux 
s'étaient élevés contre ce droit d'en-
trée quand Sébastien Faure fît ses 
deux conférences à Cahors. 

M. Martin président de la réunion 
répondit que l'argent perçu dans cette 
soirée devait servir à couvrir les frais 
de la conférence, et que deux parts 
seraient faites du surplus; l'une sera 
versée au bureau de bienfaisance, 
l'autre aux œuvres de charité de la 
ville. 

M. Depeyre a déclaré que pour sa 
part, il n'entrait pas dans cette ques-
tion d'ârgent. 

On lui a demandé de faire une 
conférence mais il « ne demande 
même pas » à être payé. 

On (c'est-à-dire le parti clérical, 
nationaliste, catholique, parbleu), a 
prié M. Depeyre de parler au théâtre: 
donc, il y a un but poursuivi par la 
réaction. 

Ce but quel est-il ? Il ne peut qu'être 
électoral. 

La réaction s'agite ; la réaction veut 
prendre position ; eh bien, allons-y: 
au bloc clérical, opposons le bloc 
républicain ; et nous sommes bien 
certains du résultat. 

— Il ne s'est jamais occupé de moi. 
— Il peut vouloir pour vous un plus 

brillant parti. 
— Sais-je seulement ce que je possède. 
— Vous vivez ici dans l'aisance, on 

vous a donné tous les maîtres dont vous 
avez eu besoin, 

— C'est vrai. Cependant mon grand-
pére m'a dit souvent que je ne serais pas 
aussi fortunée que je le croyais peut-
être. 

— N'importe, Lucienne, j'admets que 
votre tuteur passera sur mon défaut de 
fortune; sera-t-il aussi coulant sur mon 
défaut de nom ? S'il me ' demande quel 
est mon pére, que répondrai-je ? 

— Vous ne pouvez porter la faute de 
votre naissance. 

— A vos yeux, bonne Lucienne, il en 
peut être ainsi, mais les hnmmas pensent 
autrement. 

Puis, il ajouta plus bas : 
— Je n'ai pas de père, dit-il, mais je 

ne puis non plus présenter ma mère. 
Sans doute, Lucienne comprit cette 

raison, car elle ne répondit pas. 
En ce moment, la cloche du village 

tinta et les jeunes gens comptèrent onze 
coups. 

— Onze heures ! fit Lucienne, il faut 
que je vous quitte. . 

— Si ma pauvre mère ne dormait pas ! 
murmura Bernard. 

Pour l'adieu, les deux amants se rap-
prochèrent-

Ainsi donc M. Depeyre a nettement 
exprimé sa façon de penser sur l'en-
seignement : il réclame la liberté 
pour le père de faire élever son enfant 
par les maîtres qui lui plaira, et il 
veut que l'enseignement soit donné 
au gré de ce maître. 

Eh bien, nous voulons simplement 
montrer à nos lecteurs ce qu'était cet 
enseignement du peuple quand les 
cléricaux le donnaient. 

On ne nous taxera pas d'exagéra-
tion, car ce nous semble, encore, à 
notre époque, il y a trop de citoyens 
et surtout de citoyennes qui ont 
profité des superbes méthodes d'en-
seignement des chers frères, des 
bonnes sœurs, ces excellents maîtres 
« avec ou sans diplôme. » 

La neutralité de l'Ecole 
Autrefois, dans nos écoles de village, 

les enfants étaient partagés en trois di-
visions : les tout petits, les moyens et 
les grands. 

Les petits n'avaient qu'un livre, l'al-
phabet, La classe commençait par eux. 
Quand ils avaient épelé leurs lettres, ils 
écrivaient, faisaient des barres. 

Ensuite c'était le tour des moyens. Ils 
récitaient le catéchisme, un morceau 
l'un, un morceau l'autre; après le caté-
chisme, l'histoire sainte, un abrégé par 
demandes et par réponses. 

— « Que fit Josué après la prise de 
Jéricho ?» — « Il envoya assiéger la ville 
de Haï. » 

Tout dans ce goût et de cette force. 
Après avoir récité le catéchisme et 

l'histoire sainte, on lisait l'imitation de 
Jésus-Christ. Cela fait, on écrivait eu 
gros et demi-gros sur des modèles de la 
main de l'instituteur. 

Les grands avaient plus de leçons à 
réciter ; le catéchisme, l'histoire sainte, 
un bout de géographie, un peu de gram-
maire et quelques alinéas d'arithméti-
que. Ensuite, ils lisaient les figures de 
la Bible; ils alternaient quelquefois avec 
les Aventures de Télémaque. 

Après quoi ils écrivaient — enfin — 
copiant un de ces livres, faisaient des 
problèmes sur les quatre règles, pas plus 
loin. 

On faisait tont cela et la prière du ma-
tin dans la classe du matin ; on faisait 
la même chose et la prière du soir dans 
la classe du soir, et l'instituteur, sa 
journée bien remplie, congédiait ses 
élèves leur disant : « Allez, retirez-vous, 
soyez sages et saluez tout le monde ! » 

J'oubliais que certains jours il leur 
faisait chanter du plain-chant et des 
cantiques. 

Le dimanche, il les menait discipli-
nairement aux offices. Il chantait au lu-
trin, accompagnait le curé aux enterre-
ments, lui chantait toutes ses messes des 
morts. 

Quel devait être le bagage d'un en-
fant qui avait passé ses quatre ou cinq 
années à l'école? Il savait lire ses heures 
à l'église, chanter à vêpres, s'il avait de 
la voix, et il entendait quelque chose au 
sermon, s'il était parlé de Moïse, de Jo-
sué et des Macchabées. 

Mais s'il avait une lettre à écrire, il 
l'écrivait pensée en patois, sans français, 
sans orthographe. S'il avait uhe addi-
tion à faire, il comptait sur ces doigts. 

De la géographie, il ne savait rien, de 
l'histoire de France moins que rien. 

Voilà un passé auquel messieurs de la 
droite voudraient ramener les enfants 
de nos campagnes. 

La loi de 1882 a établi que l'institu-
teur à l'école primaire s'occuperait et oc-
cuperait ses élèves exclusivement des 
matières de l'enseignement primaire, 
dont le programme comprend les con-
naissances absolument nécessaires à un 
jeune homme qui doit être soldat, en-
suite citoyen, qui n'a pas la faculté d'en 
aller apprendre davantage dans des éco-
les supérieures. Ceux qui connaissent ce 
programme, savent que la tâche de 
l'instituteur est assez complexe pour 

Lucienne, dit Bernard, demain je par-
lerai à ma mère, demain il faut que je 
sache qui je suis. 

— Et moi, dit. la jeune fille, je parle-
rai à mon grand-père, je sais que vous 
lui plaisez, Bernard, et j'ai bon espoir. 

Bernard entoura la taille de Lucienne 
de son bras gauche pendant que sa main 
droite retenait les mains de la jeune fil-
le prisonnière. 

— Lucienne ! dit-il, quoi qu'il arrive, 
à toi toujours ! 

— Toujours ! répondit Lucienne en 
levant ses beaux yeux sur ceux de Ber-
nard. 

Ils restèrent ainsi dix minutes peut-
être, puis un baiser bien doux, bien ti-
mide, presque un baiser de frère tomba 
sur le frout de Lucienne qui murmura : 

— A demain ! 
— Oui, à demain, dit Bernard, demain 

je saurais le secret de ma mère. 
— Demain, je saurais la volonté de 

mon grand-père. 
— Demain, mes agneaux, fit un troi-

sième personnage caché derrière le saule 
et que les jeunes gens ne virent pas, de-
main vous aurez en effet autre chose à 
vous dire. 

Lucienne et Bernard s'éloignèrent la 
joie au cœur, et le mystérieux person-
nage partit à son tour. 

C'était le banquier Thomas Rupert. 
Bernard en quittant Lucienne s'était vi-

vement dirigé vers la maison de sa mère. 

qu'il n'ait pas le loisir d'apprendre et 
d'enseigner autre chose. 

Quant à l'enseignement religieux, la 
récitation des prières, du catéchisme, 
les commentaires qu'il comporte, les his-
toires de l'histoire sainte, ancien et 
nouveau testament, cela doit être l'af-
faire du curé ou de son vicaire pour les 
enfants catholiques, du ministre pour 
les enfants protestants, du rabbin pour 
les enfants juifs, du taleb pour les en-
fants musulmans. 

Telle est la loi et la loi est sage. Elle 
dispense à chacun son devoir. Elle n'im-
pose pas au curé d'enseigner l'arithmé-
tique, la géographie et la grammaire. 
Elle n'impose pas à l'instituteur d'être 
bedeau ni sous-vicaire : l'instituteur 
n'est pas plus apte à remplacer le curé 
que celui-ci celui-là. 

L'affaire de Bretenoux 
Hier matin, à 10 heures, l'abbé Del-

rieu curé de Bretenoux, a été écroué 
à la prison de notre ville, où il atten-
dra sa comparution devant les assi-
ses qui s'ouvriront lundi prochain 14 
mars. 

Association Amicale 
des Instituteurs et Institutrices 

publics et laïques du Lot 
Le Conseil d'administration de l'A-

micale des Instituteurs et Institutrices 
publics et laïques du Lot, se réunira 
à Figeac, cfans une des salles de 
l'école des garçons, le jeudi 10 mars, 
à 10 h. 3/4 du matin. 

Les séances sont publiques pour les 
membres de l'Association. 

Libre-Pensée de Cahors 
Un groupe de Libre-Pensée a été 

constitué à Cahors, le dimanche o 
mars 1904. 

Ce groupe compte à l'heure actuelle 
24 membres. 

Une deuxième réunion aura lieu le 
dimanche 20 mars 1904, à 10 heures 
du matin. 

Pour les demandes de renseigne-
ments ou d'adhésion, s'adresser au 
secrétaire-général, le ciloyen Léon 
Marmiesse, 63, rue Nationale, Ca-
hors. 

Chambre de commerce 
Dans sa dernière séance du 25 fé-

vrier, la Chambre de commerce du 
Lot a adopté, sur la proposition de M. 
Bach, un rapport dont les conclusions 
sont : 

Création par la Chambre de com-
merce de trois demi-bourses à l'Ecole 
supérieure de commerce de Toulouse, 
— bourses qui seront attribuées à la 
suite d'un concours. 

Etude des voies et moyens pour 
l'installation dans notre région d'un 
fil téléphonique. 

Rechercher les voies et moyens 
pour obtenir l'amélioration de l'éclai-
rage dans notre ville : installation de 
l'électricité ; diminution du prix du 
gaz. 

Accident 
Lundi vers une heure et demie de 

l'après-midi, la bonne de M. Labro, 
officier d'administration, Marie Car-
roul, âgée de 20 ans, demeurant bou-
levard Gambetta n° 41, est tombée de 
la fenêtre de la cuisine située au 2° 
étage, dans la rue Fondue-Haute. 

Relevée aussitôt par des voisins, la 
malheureuse reçut les soins de M. le 
docteur Valat, qui n'a pu se pronon-
cer sur la gravité des blessures. 

L'état de la victime est cependant 
grave. 

Une alerte ! 
Samedi soir vers 8 heures, une fu-

mée si intense envahissait le quartier 
des Badernes, que les becs de gaz 
étaient à peine visibles. 

Les habitants s'apprêtaient tous à 

.IV 
Un jour néfaste 

L'étoile qu'il avait vue tomber lui pré-
disait quelque malheur. 

En moins de cinq minutes, il fut à la 
porte de la chambre. Le cœur lui bat-
tait ; il se reprochait d'avoir été aussi 
longtemps dehors. 

11 se disait que la malade l'avait, appe-
lé, et que ne le voyant pas venir, elle 
s'était levée ; que trahie par sa faiblesse 
elle était tombée peut-être, et qu'elle se 
mourait sur le pavé, sans secours. 

Ce fut sous l'empire de ces idées que 
le jeune homme ouvrit doucement la 
porte. 

En ce moment, il entendit conmme un 
cri étouffé, et dans ce cri son nom arriva 
à son oreille avec un accent déchirant. 

Il bondit jusqu'auprès du lit. 
La lampe brûlait sur la cheminée ; le 

pot de tisane était sur la chaise auprès 
de la tasse vide. 

Dans le lit la Biscotte dormait. 
Bernard se crut lejouet d'une illusion. 

Il avait cependant bien entendu un cri. 
Alors il regarda sa mère de près. Le 

visage de la vieille était bouleversé, ses 
traits contractés, sa bouche était ouverte 
et son souffle ressemblait à un râle. 

— Pierre 1 grâce, grâce, articula-t-elle. 
— Elle rêve, fit Bernard rassuré, c'est 

la fièvre. 
Tout à coup la Biscotte se dressa sur 

son séant comme pour fuir une vision 

monter sur les toits, lorsque M. Mi-
quel vigneron, demeurant rue Mor-
daigne, ouvrant sa fenêtre expliqua à 
la foule anxieuse, qu'il venait de met-
tre une demi comporte de grappes, 
dans la cheminée, afin de chauffer sa 
chambre. Puis sans plus se troubler, 
Miquel, referma sa fenêtre, non sans 
avoir raillé les nombreuses person-
nes qui stationnaient devant sa porte. 
Et il se coucha tranquillement. 

Le procès de la carte postale 
M. Pisier, propriétaire du château 

de Roumégoux, près Gramat (Lot), 
vient de faire appel du jugement de 
Cahors qui l'avait condamné aux dé-
pens dans le procès en dommages-
intérêts qu'il avait intenté à M. Girma, 
libraire-éditeur à Cahors, qui avait 
mis en vente la carte postale repré-
sentant le château de Roumégoux. 

Tribunal Correctionnel 
Audience du 7 mars 1904. 

Le sieur Barré, Jules, âgé de 21 ans, 
mineur, sans domicile fixe, inculpé de 
vagabondage et mendicité en réunion, 
est condamné à 10 jours de prison, grâce 
à son cahier judiciaire qui estémaillé de 
11 condamnations. 

Le sieur Lesèvre, Jean, âgé de 21 ans, 
jardinier, sans domicile fixe, s'entend 
condamner, pour le même délit, à 6 jours 
de prison. Le tribunal lui fait toutefois 
application de la loi de sursis. 

Le sieur Lufau, Jean, âgé de 74 ans, 
demeurant â Concots, inculpé de colpor-
tage de tabac de contrebande, est con-
damné à 600 francs d'amende. 

La nommée Poussy, Marie, née Faurie 
êgée de 57 ans, ménagère, demeurant à 
Bouzies-Haut, inculpée d'introduction et 
de circulation dans l'enceinte du chemin 
de far, est condamnée à 5 francs d'a-
mende avec bénéfice de la loi de sursis. 

La nommée Rigambert, Jeanne, épouse 
Roulfié, âgée de 44 ans, ouvrière chez 
M. Cubaynes négociant à Cahors, incul-
pée de vol de truffes est condamnée à 
6 jours de prison. Le tribunal la fait bé-
néficier de la loi Béranger. 

Théâtre des Nations 
Le théâtre des Nations donnera ce 

soir une brillante représentation de 

MIGNON 
Opéra-comique en 3 actes 

Demain mercredi : 

La Poupée 
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PROGRAMME DU 10 ET 13 MARS 1904 

Le Bienheureux (ail0) Leroux. 
A Simple aveu F. Thomé. 
B Menuet-Maintenon id. 
Valse Bleue Margis. 
Les Mousquetaires au Couvent (Faut.) Varney. 
Souvenir du Bal (Mazurka) O. Métra. 

Allées Fcnelon, de 3 à 4 h. 

Arrondissement de Cahors 

Catus. — Bœuf emporté. — Diman-
che matin, un incident qui aurait pu 
avoir de graves conséquences, s'est 
produit dans notre paisible commune. 

Un bœuf s'étant échappé de l'atelier 
de M. Bouscarel, maréchal-ferrant, 
parcourait à une allure folle les rues 
de Catus. 

Des accidents étaient à craindre, car 
beaucoup d'habitants se trouvaient 
en ce moment dans les rues, lorsque 
M. Marcel Chastagnol, n'écoutant que 
son courage, s'élança sur le bœuf et 
le saisissant par les cornes put le 
maîtriser et-, aidé d'autres personnes 
le reconduirent chez M. Bouscarel. 

M. Chastaignol a été vivement féli-
cité pour cet acte de courage. 

Cazals. — Brûlé vif. — Dimanche 
matin, la femme Attalès habitant le 
Causse, commune de Cazals, était des-

terrible, poussa un second cri et s'éveilla 
tremblante dans les bras de son fils. 

— Calme-toi, mère, dit-il, calme-toi, 
je suis là... moi, moi, Bernard. 

Mah la malade montrait toujours de 
la main une figure invisible derrière ses 
rideaux, figure dont ses yeux ne pou-
vaient se détacher. 

— Il est là, dit-elle tout bas à son fils. 
— Qui donc ? 
— Ne l'as-tu pas vu ? 
— Non. 
— Prends garde alors, il te tuera. 
— Mais qui donc, mère ? 
— Lui, lui, Pierre Lenoir. 
— Toujours ce "nom, murmura le jeu-

ne homme, oh ! il faut que j'approfon-
disse ce mystère. 

Puis tout haut : 
— Il n'y a personne ici que nous deux 

mère, dit-il, tiens, regarde. 
Il fit un pas vers le pied du lit. 
— Prends garde ! s'écria la Biscotte 

en fermant les yeux. 
Bernard agita les rideaux. 
— Vois, ajouta-t-il, il est parti. 
La vieille risqua un regard. 
— Oui, oui, il s'est enfui, le lâche, 

mais il reviendra lorsque je serai seule, 
ne me quitte pas, Bernard. 

— Non, mère, je vais apporter mon lit 
près du tien. 

— Ah ! c'est cela, merci, mon garçon. 
— Bois maintenant, tu as la gorge en 

feu. 

cendue au bourg pour faire certains 
achats, laissant ses trois jeunes enfants 
en garde à son mari. 

Pendant que celui-ci était allé à 50 
mètres de la maison puiser de l'eau, 
l'aîné des enfants, à peine âgé de 3 ans, 
est tombé dans le feu. Lorsque Attalès 
est rentré il a trouvé le pauvre enfant 
horriblement brûlé sur tout le corps et 
principalement à la tète qui était pres-
que carbonisée. 

Le pauvre petit est mort dans la nuit. 

Aujols. — Loi électorale — Un de 
nos amis nous informe qu'un citoyen de 
la commune d'Aujols a éprouvé des diffi-
cultés pour se faire inscrire sur la liste 
électorale, en vue des élections munici-
pales. On aurait même fait observer à ce 
citoyen qu'il ne pouvait être éligible. Ce 
citoyen cependant remplit toutes les 
conditions exigées par la loi pour solli-
citer les suffrages de ses compatriotes. 

Du reste, voici le textè*même de la loi 
au nom de laquelle, nos amis pourront 
protester contre les décisions arbitraires 
des maires réactionnaires. 

Article 31de la loi du 5 avril 1884.Sont 
éligibles au conseil municipal tous les 
électeurs de la commune et les citoyens 
inscrits au rôle des contributions di-
rectes ou justifiant qu'ils devraient y 
être inscrits au 1er janvier de l'année de 
l'élection, âgés de 25 ans accomplis. 

Limogne.. — Foire. — La foire de 
samedi, malgré sa coïncidence avec celles 
de Vaylats et Lauzès, a été très impor-
tante. Il s'est traité beaucoup d'affaires 
sur les bœufs d'attelage. Les bétes à 
laine et petits cochons sont toujours 
très recherchés. Bonne affaire pour nos 
propriétaires qui sont loin de se plain-
dre. 

Blé, 16 fr. l'hecto. ; 
Maïs, 10 fr. » 
Avoine, 7 fr. » 
Volaille, 0, 75 le demi-kilo ; 
Œufs, 0,85 à 0,90 la douzaine. 
Quoiqu'à la fin de la saison de la 

truffe, il y en avait de 20 à 25 quintaux, 
au prix moyen de 5 à 6 le kilo. 

Nouveau médecin — On nous an-
nonce l'arrivée prochaine du jeune Doc-
teur Couderc, qui vient de soutenir avec 
succès sa thèse devant la faculté de mé-
decine de Paris. 

Il sera le bienvenu. 

Larnagol. — Syndicat. — Les mem-
bres du Syndicat pour la défense de la 
plaine de Larnagol et Prémiac se sont 
réunis dimanche dernier à l'Hôtel de la 
Mairie. Le bat de leur réunion était de 
commencer à s'imposer. Après une vive 
discussion sur le taux de l'impôt, ils ont 
été d'un commun accord de s'imposer 
sur une contenance de 106 hectares au 
taux moyen de 40 fr. par hectare ce qui 
fait une somme de 4.250 fr. Ils espèrent 
qu'avec ce commencement de sacrifice, 
nos représentants de l'arrondissement 
de Cahors et Figeac nous viendront en 
aide pour obtenir une subvention de 
l'Etat. Ce serait de toute justice. Du 
reste il est urgent qu'on y songe, car 
les dernières crues du Lot ont fait beau-
coup de ravages. 

Luzech. — La truffe. — Nos popula-
tions, si cruellement éprouvées pendant 
deux années consécutives par la grêle et 
la gelée, ont passé difficilement ces longs 
mois. Le pot-au-feu a souvent été froid. 
Les terrains de nos coteaux se prêtent 
en effet, presque exclusivement à la 
culture de la vigne : la récolte est mau-
vaise ou nulle, la misère est dans le 
pays. 

Sans doute d'autres petits reve-
nus : la noix, la truffe, viennent s'ajou-
ter au produit de nos vins de première 
qualité. Mais peut-être la maladie, sur-
tout le gaulage des noyers, tendent à 
faire diminuer depuis quelques années 
ce précieux revenu. Reste donc la truffe 
que les 9/10 de la population ont trop 
dédaignée. Pourquoi ce manque de soins 
à l'égard de ce précieux tubercule si 
rémunérateur ? 

MMBillIWIWWlM————M 

— Oui, j'ai eu si peur, le misérable 
voulait te tuer-

La malade but avidement, ce qui lui 
fit du bien. Elle se remit peu à peu, et 
comprit qu'elle avait rêvé. 

— Sais-tu, mère, lui dit Bernard, pour-
quoi ce songe revient sans cesse à ton 
espri ? 

— Non. 
— Eh bien ! c'est parce que tu n'as con-

fié à personne tes malheurs et tes secrets. 
— C'est bien possible, j'ai gardé tout 

pour moi, et cela m'étouffe ; mais à qui 
veux-tu que je me confie ? 

— Mais... â moi, par exemple. 
— A toi ! fit la malade avec un geste 

de terreur. 
— Pourquoi pas ? fit le jeune homme. 
— J'aurais trop à rougir devant lui... 

murmura la Biscotte en se cachant la 
figure de ses mains. 

Bernard entendit. 
— Mère, dit-il, de cette voix douce 

qu'il savait prendre, quel autre plus que 
ton fils peut te pardonner ?.. A tout ce 
que tu me diras je répondrai : — Elle 
est ma mère ! et tu seras excusée par 
moi. Ne te dois-je pas la vie ? et n'aij9 

pas été toujours un enfant soumis et un 
fils respectueux ? 

La vieille attira la tête de son fils 
avec ses mains, et l'embrassa au front. 

[A suive) 



Sans doute, la cause en est dans l'igno-
rance, pour beaucoup, de la façon de le 
cultiver. 

Il faudrait que nos populations soient 
renseignées sur cette culture et quelles 
sachent à quel moment il faut planter 
les chênes truffiers et discerner la qua-
lité des sujets : racine pivotante cou-
pée, écimagé de ceux qui sont trop ro-
bustes, soins à donne en hiver, enlever 
toutes les feuilles sèches aux endroits 
qu'on travaille et où seracavée la truffe, 
terrains qui conviennent le mieux. 

Pour planter, les marchés de 
de Gignac, de Cuzance, de l'Hôpital-St-
Jean, sont pourvus de chênes truffiers 
de première qualitéqui ne reviendraient 
qu'à 10 ou 15 c. pièce ; mais il faut les 
planter toujours dans un terrain bien 
défoncé, une vigne par exemple ; ce 
sont des questions que beaucoup igno-
rent et doivent apprendre avec un vif 
plaisir. 

Les coteaux riverains du Lot se prê-
tent en grande partie à la culture de la 
truffe et ce tubercule y est de première 
qualité, pouvant presque rivaliser par 
son bouquet avec la belle truffe brune 
de Martel. 

Les vaillantes populations de notre 
région, si républicaines, auraient tout 
intérêt à être instruites sur cette source 
d'un précieux revenu, ce retour aux 
vaches grasses. 

CRAVACHE. 

Arrondissement de Figeac 

Bretenoux. — Notre curé.' — Un 
peu de biographie. — Aoant et 
après. — Bretenoux fut, des communes 
du département du Lot, une des premiè-
res qui ouvrit le feu de la laïcisation. A 
cotte époque où l'on commençait à s'a 
percevoir que l'idée républicaine subis-
sait des transformations rapides vers l'é-
mancipation sociale, où les ecclésiasti-
ques avaient l'intuition du terrible ou-
ragan qui devait, quinze ans plus tard, 
décimer les congrégations, grandes pour-
voyeuses d'ennemis de la République, 
M. Orliac, curé, prit motif de la dite 
laïcisation pour demander ou pour ac-
cepter le poste qu'il occupe encore à 
Cahors. 

Homme d'une droiture et d'une hon-
nêteté qui le firent regretter de tous, 
n'étant jamais, pour aucun parti descen-
du dans l'arène politique, s'occupant 
exclusivement de son sacerdoce et aussi, 
un peu trop peut-être, du recrutement 
des élèves pour le couvent, M. Orliac 
partit de Bretenoux, n'ayant aucun 
ennemi et laissant le meilleur souvenir. 

A son départ, l'abbé Delrieu fut dési-
gné pour remplir les fonctions jusqu'à 
une prochaine nomination. Chapelain 
à Roc-Amadour, missionnaire, disaient 
les dévotes, l'abbé montra dans l'accom- ' 
plissement de ses fonctions un zèle in-
connu jusqu'alors chez nous. Les prônes 
succédaient aux prônes. Orateur bruyant 
et gesticulant, grand metteur en scène, 
sentimental souvent et quelquefois aus-
si le contraire, il sut se faire une popu-
larité que personne ne lui contesta, pas 
même la municipalité envers laquelle 
il se montrait non seulement poli, mais 
d'une obséquiosité un peu outrée. De cet-
te soumission à tous devait résulter sa 
nomination à Bretenoux. 

D'années en années son zèle semblait 
augmenter encore. Les fêtes de Ste-Ca-
therine qu'il dirigeait avec une ardeur 
infatigable attiraient beaucoup de mon-
de chez nous, et aux réunions du carê-
me, le soir, l'on voyait toutes les routes 
de la plaine sillonnées par les fidèles 
qui venaient entendre la parole de ce 
« nec plus ultra », de l'homme incompa-
rable. Cela ne devait pas durer. 

Les élections municipales ne laissèrent 
pas notre doyen indifférent, et malgré 
ses promesses de rester neutre, l'on vit 
qu'il tenait à entrer en lutte. Bretenoux 
était républicain, il fallait donc l'atta-
quer par son endroit le plus faible, mais 
aussi le plus sûr, par la femme. Que 
de fois leur a-t-il dit: «Il ne dépend que 
de vous, chères soeurs, que les ennemis 
de la Religion soient confondus, si 
vous le voulez vous pouvez tout ». Dès 
lors, considération, estime, amitié même 
sombrèrent chez beaucoup de ses admi-
rateurs. Ayant fait le relevé de ses qua-
lités, l'on fit celui de ses défauts; mieux 
connu, l'on eut des détails sur sa vie, ses 
antécédents. L'on apprit qu'il était de 
Figeac, et que là, certes, on connaissait 
assez son nom, l'on remarqua, que les 
jours d'élection, obstinément, toujours le 
même homme sur deux, allait voter. 

Sentant sa popularité en péril, se 
voyant compromis aux yeux de beau-
coup, il se tourna vers la haute société 
à laquelle il se consacra tout entier. La 
religion, ah ouiche ! il fallut remiser 
cela. 

Ses meilleurs amis qui n'allaient même 
Pas à la messe, l'accueillirent avec le 
plaisir qu'accueille une épave, le nauf-
ragé qui se sent perdu.Il se donna à 
eux corps et âme, ne connaissant plus 
rien que leur parti et faisant pour ce 
dernier des prodiges de sacrifices d'ar-
gent et de temps. 

Désormais, dans tous les prônes « on 
en parlait uu peu », beaucoup même, 
ttais tendancieusement de façon à ne 
Point se laisser prendre, en connaisseur 
du tour de phrase qui porte, et termi-
nant toujours par ces mots : « qu'on ne 
dise pas que je fais de la politique, je 
défends la religion ». Curé, lui î de 

couleur sans doute, agent électoral plu-
tôt. 

A cette époque, Bretenoux traversait 
des moments difficiles. Les luttes de 
classes excitées par des hommes qui ne 
reculent pas devant les pires mensonges, 
s'envenimaient de plus en plus. 

Le parti républicain subissait ces 
attaques en parti fort que n'émeuvent ni la 
médisance, ni la calomnie. Un jour, vi-
sitant ses vignes, le maire de la com-
mune, M. Boyer, s'aperçut qu'on lui en 
avait coupé cinq cents pieds. Cette 
affaire fit du bruit; seuls, ceux qui 
connaissaient J'acuité de la lutte n'en 
furent pas autrement surpris, et la 
Croix n'en continua pas moins de trai-
ter notre parti de « clique et de ca-
naille ». M. le curé, lui, ne fit jamais 
aucune allusion à cette affaire qui sem-
blait classée, lorsque le même M. Boyer 
s'aperçut de nouveau que les arbres de 
petites dimensions qui entouraient ses 
prés avaient été coupés au-dessus du 
niveau de- la haie. Jamais Bretenoux 
jusque là si tranquille, n'avait vu de 
choses semblables, décidément de parti 
pris, on en voulait à la propriété : mais 
ce genre de vandalisme s'oubliait aussi 
peu à peu, et il semblait que le bon sens 
eût enfin pris le dessus, quand arrivè-
rent d'autres incidents qui valent la 
peine d'être cités. > 

Le soir de la fête musicale de St-Céré 
en 1901, l'on vint prévenir M. Boyer fils, 
qui s'y était rendu, d'un malheur immi-
nent, dans sa jeune famille qui était 
pour quelques jours à Thégra. Il était 
environ neuf heures du soir. Atteler et 
partir au galop de son cheval fut comme 
on pense son premier mouvement. Or, 
il était à peine arrivé sur le Pont Neuf, 
que la voiture fut précipitée sur le para-
pet, les roues de derrière venaient de 
tomber, faute d'écrous qu'une main cri-
minelle avait précédemment enlevés. La 
voiture d'un conseiller municipal fut 
aussi emmenée, « extra muro% » et 
renversée. Et la campagne du journal 
des sacristies continuait toujours de 
plus belle, à annoncer à ses lecteurs que 
Bretenoux était gouverné par des gens 
qui n'avaient aucune moralité, et que 
seuls ses lecteurs et amis détenaient le 
monopole de l'honnêteté. 

Le 14 juillet suivant des fêtes furent 
annoncées, des banquets aussi de la part 
des deux partis. La fête cléricale réac-
tionnaire notamment semblait faire du 
bruit. Le tabellion de l'endroit, l'homme 
caoutchouc, le général qui conduit si 
bien ses troupes au feu et sait si bien se 
défiler ensuite (témoin la dernière affaire 
de rébellion) devait l'organiser. M. le 
Maire fut obligé d'intervenir plusieurs 
fois dans la soirée afin d'éviter des trou-
bles. Le curé, d'une de ses fenêtres, où il 
avait installé un phonographe (proba-
blement un de ceux qui firent la cam-
pagne électorale de son ami Germain), 
faisait entendre aux manifestants ras-
semblés là les meilleurs morceaux de 
son répertoire. Quelques énergumènes 
écumaient de rage. Ils avaient escompté 
d'avance le plaisir de mettre en capilo-
tade cette poignée de paisibles républi-
cains qui avaient letoupet, malgré toutes 
leurs provocations, de rester tranquilles. 
Vers une heure du matin le bruit d'un 
guet-apens se répandit en ville. L'on 
venait de transporter à Bretenoux un 
jeune homme d'une commune voisine 
qui, se retirant avec plusieurs camara-
des, venait d'être assailli sur le Pont de 
l'Auque ; il avait la mâchoire fracassée. 
Les coupables, étaient deux cléricaux, 
deux mauifestants et non des moindres 
que la correctionnelle cueillait bientôt. 

Ce que Basile se dépensa en cette 
circonstance pour les sortir de là, est 
impossible à décrire. Les journaux de 
sacristie ne furent jamais plus insolents 
et plus grossiers et il sembla qu'un vent 
Je folie soufflait vraiment sur ces tètes 
surchauffées par de fréquentes réunions 
et que ces pauvres fous allaient com-
mettre les plus graves fautes ad majo-
rera dei gloriam. 

Une nuit de l'été suivant, Bretenoux 
était réveillé par le clairon qui sonnait 
le feu. Dans la propriété de M. Verdié, 
Conseiller municipal de la majorité, les 
meules de blé et d'avoine flambaient. 
Pour mieux assurer la propagation du 
feu, l'incendiaire avait établi un cordon 
de paille tout autour et mis le feu en des 
points différents. Ce n'était donc pas un 
accident ; c'était un nouveau crime. 
Quelle folie poussait donc ceux qui se 
rendaient coupables de pareils forfaits? 
C'était ia haine politique, la surexcita-
tion des esprits cléricaux enflammés par 
les diatribes contre les républicains. 

Certes nous n'entendons pas dire que 
l'abbé Delrieu était l'auteur de ces 
crimes ou le complice des vandales, des 
criminels qui commettaient tous ces 
désordres ; mais l'abbé Delrieu n'était-il 
pas quelque peu responsable de la surex-
citation des esprits? Avant son arrivée, 
les citoyens de Bretenoux étaient tous 
amis; après son arrivée, il y eut deux 
camps ; et l'on vient de voir de quel 
côté on cherchait par tous les moyens à 
nuire à des adversaires politiques. 

Et contre de tels faits dont nous 
garantissons l'authenticité la plus abso-
lue, pas une parole de blâme ne tomba 
de la chaire à l'adresse des criminels ; 
jamais aucune allusion, et cependant 
n'était-ce pas le rôle du prêtre de rap-
peler à une attitude plus digne ses pa-
roissiens haineux. 

Les élections législatives arrivèrent, 
l'abbé Magne était candidat. La cure 
de Bretenoux fut transformée en quar-

tier général électoral. Les curés du 
canton firent une sortie qui fera époque. 
L'un d'eux, pauvre vieux tremblottant 
affirmait qu'il vaudrait mieux souhaiter 

 la mort d'un homme que de voter 
pour M. Vival ! !! L'on sait le bon 
résultat de cette campagne. M. Delrieu 
qui signalait en public une congréganiste 
qui aurait eu le malheur de danser une 
fois en carnaval, toléra que ces dernières 
pussent se grouper et insulter, le soir, 
les républicains. Et l'on vit ici des choses 
fort édifiantes. Des filles bien élevées 
dans la charité chrétienne, parcourant 
nos rues et nos promenades, nous déco-
chant des épithètes plus ou moins pro-
pres, criant vive Magne ! à bas Vival 1 
et mieux encore.... mais n'insistons 
pas I 

Le gouvernement sensible à tant de 
services rendus, voulut épargner à 
l'abbé Delrieu la peine de passer à la 
caisse, et lui retira purement et simple-
ment son traitement. 

Mais les intérêts de l'abbé n'en souf-
frirent point. Dès souscriptions parmi 
les personnes pieuses et aussi chez les 
politiciens reconnaissants, furent ouver-
tes, qui remplacèrent copieusement les 
trimestres perdus. On émettait des obli-
gations de cent francs, dont le revenu 
serait servi en abonnements à des re-
vues pieuses. Des testaments avaient 
assuré, avant ces événements, à des 
présidentes de congrégations, des rentes 
dont le produit allait à bonne destina-
tion. Et pendant ce temps-là, les cures 
du départementrestaient vacantes par le 
refus catégorique de l'abbé Delrieu de 
partir de Bretenoux : « Malgré l'évêque, 
malgré le pape, je ne partirai pas, disait-
il ». 

L'on sait comment il partit par une 
affreuse après-midi de février, entouré 
de gendarmes qui ne le conduisirent pas 
à l'évêché, comme disaient les dévotes, 
mais bien à la maison d'arrêt de Figeac. 

Du Capitole à la roche Tarpéïenne I... 

Figeac. — Tribunal Correctionnel. 
— Audience, du 5 mars : 

Au début de l'audience, le tribunal 
rend son jugement dans l'affaire de Bre-
tenoux, Il se déclare compétent, et 
sur les onze habitants de cette commu-
ne poursuivis pour rébellion à la gen-
darmerie le jonr de l'arrestation du 
curé Delrieu, deux sont acquittés, et les 
autres condamnés à 200 francs d'amen-
de, huitjours, un mois et trois mois de 
prison, dont l'un pour outrages au mai-
re dans l'exercice de ses fonctions et so-
lidairement aux dépens. Ils bénéficient 
tous de la loi Bérenger. 

— Le tribunal prononce ensuite une 
condamnation à 600 francs d'amende pour 
fabrication de tabac de contrebande, et 
la confiscation d'une certaine quantité 
d'allumettes de contrebande abandon-
nées par un inconnu dans un champ. 

Thémines. — Perception. —M. de 
Battisti, percepteur à Thémines est nom-
mé en la même qualité à Villefranche-
de-Périgord. 

Nous engageons nos lecteurs à 
lire l'avis des Grands Magasins 
du Printemps de Paris, que nous 
publions aux annonces. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon. — Audience correction-
nelle. — A l'audience correctionnelle du 
7 mars est venue l'affaire de Soulomès, 
canton de Labastide-Murat. 

On se rappelle que le 28 décembre 
1903, l'installation de l'institutrice de^ 
vait avoir lieu dans le local appartenant 
à la commune, mais occupé auparavant 
par une congréganiste ; ce local étant 
devenu vacant par suite delà fermeture 
des écoles congréganistes, l'administra-
tion, d'accord avec M. le Maire de Sou-
lomès, avait cru le mettre à la disposi-
tion de l'institutrice laïque en raison du 
nombre des élèves. 

C'est en voulant [procéder à l'installa-
tion de l'institutrice qu'une manifesta-
tion se produisit ; et on se souvient qu'il 
fallut l'intervention de la gendarmerie, 
pour protéger contre la foule cléricale 
M. l'inspecteur d'académie et M. l'ins-
pecteur primaire de Gourdon, délégués à 
cet effet en vertu d'un arrêté de M. le 
Préfet du Lot. 

Les nommés Ferrand, Fénelon et Del-
sahut tous troisjeunes gens d'une ving-
taine d'années, sont poursuivis pour ou-
trages envers un magistrat ayant un 
mandat à remplir. 

Ces jeunes gens ont comparu aujour-
d'hui devant le tribunal. L'attitude de 
Ferrand et Fénelon a été des plus sim-
ple et nullement irrévérentieuse pour la 
justice ; mais quant à l'attitude de Del-
sahut, nous ne pouvons en dire autant. 

Son attitude était des plus grotesques 
il avait l'air un peu trop fanfaron, un 
peu trop narquois. Savez-vous pourquoi 
il avait pris ses grands airs, c'est parce 
que d'après ce qu'on m'a affirmé il est 
le correspondant de la Croix à Soulo 
mès et que comme tel il se croyait obli 
ger de se « montrer » pour persuader au 
public qu'il était un pauvre martyr, vie 
time sans doute des passions politiques ; 
heureusement qu'il n'était pas poursuivi 
pour des faits aussi graves que le curé 
de Bretenoux et que par sa bravade il 
n'a pu attendrir personne pas même le 
tribunal qui, après de nombreux témoi 
gnages, après un réquisitoire très serré 

et très éloquent de M. le substitut Guit-
teau et une brillante plaidoirie de M0 

Alibert, défenseur des trois prévenus, a 
condamné Ferrand, Fénelon et Delsahut 
à 50 fr. d'amende avec bénéfice de la loi 
Bérenger. 

Gourdon. — Les Vétérans des ar-
mées de terre et de mer. — Comme 
nous l'avions annoncé dans le Journal 
du Lot, la fête de la remise du drapeau 
aux Vétérans des armées de terre et de 
mer a eu lieu dimanche 6 mars à onze 
heures du matin. 

Cette cérémonie a été des plus impo-
santes. 

Tous les membres de la 1836° section 
de Gourdon, s'étaient réunis devant la 
sous-préfecture et à 10 heures précises, 
la section se rangea par quatre, ayant en 
tète le commandant Figié, précédé de 
l'Union Musicale de Gourdon. Le mem-
bres de la section deReilhaguetse joigni-
rent à eux, et à 10 heures un quart, le 
cortège se mit en marche pour se ren-
dre à la gare, attendre les délégués des 
autres sections de Cahors et Péyrilles, 
et recevoir les officiers du 7e de ligne 
qui étaient délégués pour assister à cette 
fête. C'est notre compatriote M. le capi-
taine Azéma qui fut désigné pour repré-
senter M. le colonel du 7e. 

La section de Cahors était représentée 
par M. Bourdelle, celle de Péyrille par 
M. l'abbé Filsac, et celle de Reilhag'uet 
par M. Boyer. 

Après la réception, à la gare, de tous 
les délégués, après les souhaits de bien-
venue, le cortège se remit en marche, 
ayant en tête les drapeaux des différen-
tes sections, pour se rendre dans la cour 
de la sous-préfecture, où devait avoir 
lieu la remise des drapeaux. 

Pendant tout le parcours, la musique 
n'a cessé de se faire entendre, et c'est 
aux sons de la Marseillaise, que toutes 
les section, de Vétérans réunies, firent 
leur entrée dans la cour de la sous-pré-
fecture où fut joué le Chant du Départ. 

Tout-à-coup le silence s'établit ; la 
foule, qui prenait part à cette manifes-
tation, attendait impatiente et recueillie 
le moment solennel. 

Les groupes des officiers se séparèrent : 
M. le lieutenant-colonel Gardarein, de 
Souillac, s'avança allègrement malgré 
ses 80 ans au milieu des vétérans qui 
formaient le cercle. Dans un discours 
bien senti, où la politique a été bannie, 
M. le lieutenant-colonel Gardarien mon-
tra le drapeau et en rappella la devise 
et aussitôt il fit remise à chaque section 
de son propre drapeau. 

La musique, à ce moment-là, jouai 
au Drapeau et toute la foule de se dé-
couvrir. 

La cérémonie terminée tous les Vété-
rans se réunirent a l'hôtel de la Provi-
dence, où un banquet eut lieu. Nous 
nous empressons d'adresser nos félicita-
tions à Mesdames Fajoles et Nadaillat 
dont le menu était des mieux compris et 
des plus copieux, et dont le service mal-
gré les 81 couverts, n'a rien laissé à dé-
sirer. 

Pendant tout le repas, la plus franche 
gaîté n'a pas cessé de régner, c'était plai-
sir de voir ces anciens soldat de 1870, 
avec, les uns leur décoration et les au-
tres leur simple médaille de sociétaire. 

Au dessert, plusieurs discours ont été 
prononcés. En somme, bonne fête : tous 
les Vétérans étaient heureux de frater-
niser, déplorant malgré tout, h absence 
de celui qui avait été, pour ainsi dire 
l'instigateur de cette fêteM.Dulot qu'une 
indisposition tenait au lit depuis la 
veille. 

Cressensac. — Postes et télégra-
phes. — Mlle Veyssié, dame employée 
au bureau de poste de Gourdon, est 
nommée receveuse à Cressensac, en 
remplacement de Mlle Palis, décédée. 

Loupiac. — Conférences agricoles. 
— M. Quercy, professeur départemen-
tal d'agriculture, fera une conférence 
agricole publique à la mairie de Loupiac 
le dimanche 13 mars courant, à 9 heu-
res du matin. 

Sujet de la conférence : la vigne et le 
vin. 

Dégagnac. — La Foire. — Notre 
foire du 5 mars a été favorisée par un 
temps très doux, une vraie journée de 
printemps. Aussi le champ de foire 
avait-il un aspect très animé. 

Le marché aux bœufs était très bien 
pourvu tant par la quantité que par la 
qualité de la marchandise. 

Les bœufs gras se sont vendus 32 et 
33 francs le quintal. 

Sur le marché aux moutons il y a eu 
très peu de transactions. Il y avait une 
baisse considérable et les marchands 
expéditeurs qui viennent à nos foires se 
sont abstenus d'acheter. 

La volaille a été rapidement enlevée à 
dès prix relativement élevés : 0 fr. 65 à 
0, 75 la livre. 

Les œufs ne valaient que 0, 50 la dou-
zaine. 

Pinsac. — Pont de Pinsac. Fâcheu-
se impression. — Il paraît que les ha-
bitants de Lacave et de Pinsac ne sont 
pas satisfaits du projet de l'Administra-
tion de Ponts et Chaussées, relativement 
à la restauration de la chaussée du pont 
de Pinsac. 

Pour éviter quelques dépenses supplé-
mentaires, ladite Administration aurait, 
dit-on, l'intention de laisser, au milieu 
de la chaussée, un libre passage aux 
eaux provenant des crues de la Dordo-
gne. 

Si l'on pratiquait une arche de secours 
à côté du pont, rien à dire. 

Mais en laissant un passage au niveau 
du sol, on ne pourra pas circuler quand 
la rivière débordera et les terrains en 
aval de ce passage seront, peu à peu, 
emportés parle courant. 

Les habitants de Lacave seront mé-
contents parce qu'ils ne pourront pas se 
rendre à Souillac lors des grandes eaux, 
et ceux de Pinsac le seront également 
parce qu'ils verront leurs terrains enle-
vés. 

Est ce pour arriver à un pareil résul-
tat que la commune de Lacaye s'est im-
posée d'une trentaine de mille francs, 
et que celle de Pinsac en a fourni une 
dizaine de mille ??? 

Tout le monde ici espère que l'Admi-
nistration reviendra sur ce projet, et 
évitera aux populations intéressées la 
peine de protester énergiquement au-
près de tous leurs représentants. 

Bulletin Financier 
L'amélioration que nous' constations 

en clôture samedi se poursuit aujour-
d'hui et même nous relevons un léger 
progrès sur un certain nombre de va-
leurs de la cote. C'est donc la fermeté 
qui domine et celà, bien que les inser-
tions soient des plus réduites. 

Notre 3 0/0 reprend de 32 c. 1/2 à 
95,50. 

Les établissements de crédit sont non 
seulement très fermes mais encore en 
avance sur leurs derniers cours. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas 
gagne 7 fr. à 1.045 ; le Crédit Lyonnais 
avance de 3 fr. à 1.083 ; le Crédit Fon-
cier de 5 fr. à 658 ; le Comptoir National 
vaut 575 ; la Société générale-est recher-
chée à 620 fr. 

Les actions de nos grandes compagnies 
de chemins de fer améliorent leurs si-
tuations. Des transactions ont eu lieu 
sur le Lyon à 1.345 ; sur le Nord à 1.745 ; 
sur l'Orléans à 1.438 

Le Suez passe de 3.898 à 3.910. 
Les rentes étrangères sont mieux te-

nues ; mais, toutes cependant ne profi-
tent pas de ce petit mouvement de re-
prise. L'Extérieure passe à 77,60 ; l'Ita-
lien à 99.05 ; le Turc vaut 78,35 ; la 
Banque Ottomane 545; le consolidé Rus-
se finit à 92,40 ; le 3 0/0 1891 à 75, 65; 
le Portugais à 57,20. 

L'abondance des matières nous 
of»2ige à renvoyer au prochain 
numéro la suite de notre feuille-
ton « La Marieuse ». 

Jacques Danne. — La souris comme force 
motrice, par H. B. — Locomotive traî-
neau, par D. B. — Les visions d'art, par 
G. Mareschal. — Propagande métrique 
aux Etats-Unis, par M. G. — Chronique. 
— Académie des sciences ; séance du 29 
février 1904, par Ch. de Villfadeuil. — 
Une iiiaison soulevée de 49 mètres par Da-
nielB'liet. 

Ce numéro contient 10 gravures et le 
bulletin météorologique de la semaime. 

Bibliographie 
LE MONDE ILLUSTRÉ, 13, quai 

Voltaire Paris, Sommaire du numéro 2449 
du 3 mars 1904. 

Envoi gratis d'un numéro spécimen contre 
toute demande affranchie. 

Cosaques du Caucase devant la cathédra-
le d'Irkoust. 

Dalny, Métropole commerciale de la 
Russie sur la mer Jaune. — Le Gouver-
neur de Dalny va s'embarquer pour se ren-
dre à Port-Arthur conférer avec l'Amiral 
Alexeïeff. 

L'Amiral Makaroff. — Le « Bayan », 
1' « Askold » et le « Novik » qui ont ré-
sisté aux attaques des 23, 24 et 25 février. 
— Escadrille de la «Fronde» et du « Mous-
quet » partant de Toulon pour l'Extrême-
Orient. 

A bord du « Tzarewich » : L'Inspection 
journalière du Commandant. 

Rade de Vladivostock : LTSscadre ravi-
taillée au bord de la glace. 

Troupes Espagnoles partant de Passa-
ges pour les Canaries. 

Gorges de l'Aude : de Quillan à Axat. — 
Le Chemin de fer de Rivesaltes. — Statue 
de l'Abbé Félix-Armand. — Défilé de la 
Pierre Lys. — Entrée durdéfilé Saint-Mar-
tin-du-Lys. — Gorges de Saint-Georges. 
— Saint-Paul-de-Fenouillet. — Gorges 
de la Fou. — Saint-Antoine-de-Galamus. 
— Vue générale d'Axat. — Cliâtéau de 
Puylaurens. 

Actualités théâtrales : M. Albert Gui-
non, auteur de la « Décadence ». — Les 
interprètes du 3e acte. 

Exposition des Beaux-Arts à Monte-
Carlo : Vue extérieure du Palais. — Le 
Salon d'honneur. — Coin du Hall. — Son 
ensemble. — La Salle de Théâtre. 

Supplément sportif : Cross-Country. — 
Le départ à St-Cloud. — Montée de la 
Lanterne de Diogène. — Le Vainqueur. — 
Le Duel Damotte-Dubois. 

Roman illustré : Le Roman d'un bon 
garçon, par Albert Cim. 

Echecs par M. D. Janowski. 
Le numéro 50 centimes 

Avis important 
Tout nouvel abonné d'ici le 31 Mars rece-

vra en prima gratuite notre Numéro de 
Noël. 

LE BON JOUMAL 
Administration et Rédaction, 27 rue 

Raeine, Paris, 7° — Sommaire du 6 mars 
1904. 

Courrier du Dimanche. — Albert Del-
vallé : La sauvegarde. — Gyp : Cloelo 
(suite). —André Theuriet : la Sœur de lait 
tsuite) — Pierre Calmettes : Le pain à la 
main et à la machine.—Pierre Sales: 
La course aux millions (suite). —Fernand 
Lafargue ; La Fiancée-veuve (suite). — 
Variétés. — Petite correspondance. 

LA NATURE. Revue des sciences et de 
leurs applicatiojis aux) Arts et à l'Indus-
trie, Journal hebdomadaire et illustré, 
HENRI DE PARVILLE, rédacteur en chef; 
Masson et Cie, éditeurs, 120, boulevard 
Saint-Oermain, Paris. — Sommaire du 
n° 1606, du 5 mars 1904. 

Le grès à cavités de Sankt-Martin, par 
la Dr La'oy. — Les résultats d'exploita-
tion du canal de la Baltique, par R. Bon-
nin. — Les Pygmées de l'Afrique centrale, 
per J. Deniker. — Les sels de radium, par 

ANDELLI, CAHORS 
En face la Mairie 

HORLOGER, BIJOUTIER 
JO AILLER 

CORBEILLES DE MARIAGE 

Fantaisie. — Articles de Religion 
ACHAT ET ÉCHANGE DE DIAMANTS 

ET DE MATIÈRES OR ET ARGENT 

Réparation et gravure 

Seul représentant de l'OiVSEGA 
r, Seul représentant de 
l'ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

Union Prévoyante8^ 
Voltaire, Paris, demande un 
Directeur pour le département. 
200 francs par mois et remises. 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0 cpt 95 50 
Jouissance 1er oct. 1903. tme 95 50 

3 0/0 amor. Der. an. 1943..cpt 96 70 
Jouiss. 16 oct. 1903... .tme .. .. 

Banque de France cpt 3750 .. 
Actionnom. jouis. 26 juin.tme 

Banque de Paris. cpt 1045 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 1046 .'. 

Crédit Foncier ...cpt 660., 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 657 .. 

Crédit Lyonnais cpt 1085 .. 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sep.tme 1082 .. 

Société générale, louis, oct.cpt ...' .. 
Est ..' .cpt 900 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov.. .tme 

Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1345 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1345 ., 

Midi ...cpt 1149 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juili. .tme 

Nord . cpt 1750 .. 
400 fr. t. p. jouiss. juill.. tme 1749 .. 

Orléans cpt 1440 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct... tme 1437 .. 

Ouest cpt 890 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct... .tme 890 .. 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 510 .. 
Suez act. 500 f. t. p. j. juil.tme 3920 .. 
— sté civile juill.cpt 2925 .. 

Proc. Thomson-Houston. j.tme 619 .. 
Espagne extér. 4 0/0 oct...tme 77 90 
Russe 4 0/0 1901 déc.cpt 93 85 

— 3.0/0 1896 nov.cpt 73 80 
Rio-Tinto jouiss. nov.tme 1180 .. 

MINES D'OR 
Rand Mines 214 50 
Chartered 41 50 
East Rand 14s 

Cours de Paris 
Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 kil. 

net comptant. - Cour. 22 »» à 22 25; 
avril 22 25 à 22 50 ; mai-juin 22 50 à 
»» »» ; 4 de mai 22 25 à 22 50 ; juillet-
août 22 25 à 22 50; Cire. : 16,500. Liq.: 
»,»»». 

Farines (Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc.). — Courant 29 75 à 30 »» ; 
avril 30 »» à 30 25 ; mai-juin 30 25 à 
30 50; 4 de mai 30 25 à 30 50; juillet-
août 30 25 à 30 50; Cire. : 2,250. Liq. : »»» 

Avoines (100 kil. cpt s. esc; poids 45 
à 47 k. à l'hect.) — Cour. 14 50 à 14 75; 
avril 14 75 à 15 »» ; mai-juin 15 25 à 
15 50; 4 de mai 15 25à 15 50 ; j uillet-août 
15 50 à »s> »». Cire: 16,250. Liquid.: »»». 

Seigles (69/72 kil., les 100 kil. net 
comptant). — Cour. 15 25 à »» »» ; avril 
15 25 à »» »»; mai-juin 15 25 à 15 50; 
4 de mai 15 25 à »» »» ; j uillet-août 15 25 
à »» »». Cire. : 250. 

NOUVEAUTÉS 
Nous prions les Dames qui 

n'auraient pas encore reçu notre 
Catalogue général illustré 
«Saison d'Été», d'en faire 
la demande à 

ËÏL JULES JALUZOTaG^Paris 
L'envoi leur en sera fait aussitôt 
gratis et franco. 

Bulletin météorologique 
TEMPÉRATURE Pression atmosph. 

réduite 
aau niv. d. la mer Temps 

6 Dim, 4-I8 + 3.5 752 Beau 
7 Lundi -f 13 + 3 753 Couv 
8 Mardi 12 -j- 4 756 Beîl1 

Altitude moyenne de Cahors. 
(Lycée), 128 mètres au-dessus du 
niveau de la mer. 

Temps probable : Beau* 
Dr HERBEAtJ 
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iitonto sérieux sont 

Hldlllu mandés partout 
pour placer huiles et savons. 
Maison de Ier ordre, commissions 
très élevées ou appointements 
au choix. Ecr. Célestin Berthon, 
propriétaire fabricant, à Salon, 
Bouches- du-Rhône. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultationstous les jours de 9 h. à 5 h. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

DENT 'ST. 
9 — RUE D U LYCÉE — 9 

SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 
livrer un Dentier dans la même journée 

Tous les travaux sont garantis sur facture 
Deux ans de crédit snns payer 

plus cher qu'ailleurs 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS & BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
médecine de Paris et de l'Ecole den-
taire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien 
Dentiste diplômé de la Faculté de 
Médecine et de l'Ecole Dentaire de 
Bordeaux. 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 
Travail parfait 

et entièrement garanti 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT. 

(Service d'hiver 1903-1904) 

De Pari» à Toulouse 

PARlS(Anst.) départ... 

™o«» -Idépit: 
B*"™ 

Qignac-Cressensac 

SOUILLAC !EriTte-départ... 

CAZOULÈS \îTVte--j départ... 
Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

CAHORS ^riv6*e" (départ... 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lajbenqua • 
Caussade.... * 
MONTAUBAN...... arrivée.. 
TOULOUSE arrivée.. 

17 
EXPRESS, 

i", î', 3' clan. 
3 >3. 
2 1 
3 34 
6 36i 
6 45l 
7*20 
7 
7 
7 
7 
8 

40 
45 
52 
53 

9 
8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 13s. 

5(1) 
EXPRESS. 

1" elauc. 
10 10m-

4 38 
4 46 
6 34i 
7 1" 

39 
40 

8 47 
8 53 

9 35 
10 1 
10 49 s 

par 
23 (3) 

EXPRESS. 

1" classe, 
8 58s. 
3 16i 
3 24l 
4 57 
5 5 

5 41 
5 44 

6 9 

6 45 
6 50 

7 27 
7 52 
8 45 

Cahors 
35 

DIRECT. 

1", 2-, 

11 
9 
9 

12 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
7 

3" clan, 
I4s. 

2 
29 
28-1 
5l 

40 
» 
3 

10 
11 
26 
37 
50 

» 
12 
24 
35 
45 
56 

5 
16 
32 
40 
15 
55 
51 

1125 
OMNIBUS 

1", 2, 3* elasiei 

Do Toulouse 
42 (4) 16 (2) 

EXPRESS 

18 . 
56 

8 17 
8 30 
8 37 
8 39 
8 54 

5 
17 

9 
9 
9 27 
9 39 
9 

10 
51 

2 
10 12. 
10 23 S 

| 7 30 = 
H 1 42| 
« 7 59 
S 8 8 

I 8 45 
9 27 

TOULOUSE..d. 
MONTAUBAN d, 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS. . j a!'r 
/dép, 

E<pèi e 
Si-Danis-Oalus . 
Tliédirac-Peyril 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac. 
Lamothe-Fénel . 

CAZOULÈS..j 

SOUILLAC 

a. 
d. 
a. 
d. 

Gignac-Cressens, 

BRIVE | *• 

PARIS (A.)arr' 

»s, 
49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 24 
4 28 

12 5 m 

EXPRESS 
1" clam, 

2 43s. 
3 37 
4 1 

à I*aris 
1140-1128 1132 (*) 
OMNIBUS DIRECT 

par Cahors 
4 1126 1136 40 

EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

38 
49 

5 31 

5 52 
5 57 

6 33 
7 » 
4 21 ' 

1»J' 3° clasi. 
3 18s. 
4 32 
5 20 
6 9 
6 19 
6 33 
6 42 

52 «2 
■H 7 
ri j 

7 
7 
7 
8 

5 
19 
33 
42 
52 
7 

8 16 
8 25 
8 37 
8 38 
8 46 
8 51 
9 21 
9 56 

•, 2*, 3- cl. 
5 45s. 
7 30 
8 11 
8 52 
9 1 
9 13 
9 21 

1", 2'. 3« cl. 
8 40s. 
9 31 
9 53 

10 30 
10 36 

11 19 

11 43 
11 44 

12 22 m 
12 29 
9 14 

î*. 3' cfe 

5 57 m 
6 11 
6 25 
6 41 
6 50 
6 59 

17 
26 
36 
48 
50 
58 

8 7 
8 37 
9 11 

I", l', 3' cl. 
9 16 m 

10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

1", 2', 3-cI. 
5 45 m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 7 
11 8 
11 15 
11 18 
11 44 
12 12 >» 
12 50 
11 33 

1 «) 2e classe, pour 200 kilomètres minimum; 3* classe pour 300 kilomètres. 
S «« «j 2'classe, pour 300 kilomètres minimum ; 3» classe, pour 400 kilomètres. 

(*) Le train MZi n'a lieu que les jours de foire à Montauban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Aust.)... départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayrac 
Bétaille...- (arrêt). 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère... 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou. 
AURILLAC arrivée. 

5s. 
46 s 
541 
58 

6 
6 18 
6 25 
6 35 
6 55 
7 11 
7 26 
8 9 

llh 4 
1 52 b 
2 
2 
2 
2 

1" 
5 

13 
23 

2 30 
2 
2 
3 
3 
4 

38 
58 
14 
30 
11 

10h 10m 
7 
7 
7 
7 
8 

37.i 
453 

49 
57 

7 
8 14 
8 22 
8 42 
8 58 
9 13 
9 52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie , 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt). 
Vayrac 
St-Denis-les-Martel 
PARIS (Aust.).. arrivée. 

4h 33§ 
5 14l 
5 57 
5 44 
6 2 
6 10 
6 19 7 41 11 15 
6 30 8 5_- 11 24 
6 36 » s 11 30 
6 41 8 31Ë 11 36 
6 48 8 42 11 43 

» > 11 23s. 
Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 

Isoir et ardre à St-Denis a 7 h. 19 soir. 

9h 27 = 
10 71 
10 20 
10 37 
10 55 
11 3 

9Ï 
52 s 

5 
22 
40 
48 
58 

7 
13 
20 
27 
31m. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
llh 1 Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou... .Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

» 

7h »j 
7 41E 

8 1 

S 15 

8 19 

8 26 

8 36 

> 

10 30 = 
et 

11 3S 

» 

11 33 

11 50 

12 > 

12 41 

12 54 

1 8| 

1 12 

1 20 

1 30 

3 30 

4 40 

5 24| 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d..| » 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon | 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

6h 51 
s 

6 13 

6 53 

61' 56 j 

7 10§ 

7 16 

7 21 

7 31 

» 

» 

> 

8h 5.J 
8 15S 

9 17 

12h lût 

12 24 

12 30 

12 35 

1 10 

1 21 

2 23 

3 21 

7h 30 

8 43| 

9 25 

9 33 

» 

» 

> 

» 

7h 47.Ï 

8 r 
8 7 
8 12 

8 45 

8 55 

9 40 

» 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Oarsao 
Grolejac 
St-Cirq-Madalon 
Payrignac (arr.).. 
GOURDON 

9 ».; 
9 Ils 
9 19 
9 24 
9 31 
9 41 

1 29 = 
1 44" 
1 54 
2 1 

2 18 

8 31s 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 10 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

35S 
44 s 
51 
56 
6 

8 17 

11 382 
11 47 s 
11 54 
11 59 
12 13 g 
12 24" 

4 50f 

5 6 
5 14 
5 28 
5 42 

Toulouse à Capdenac, Brîve et Paris 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC S wr' dép. 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel j dép. 
Quatre-Routes... 
Ttirenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.) ar. 

4h55 s 6h52i 12h 46.Ï 4h U 
9 55Î 10 20l 4 1» 8 49s 

10 11 10 35 4 9 9 13 
U 1 10 47 4 21 9 28 
11 45 » » 9 53 
12 5| U 10 4 45 10 7 
12 55" 11 29 5 6 10 29 

1 26 11 40 (1) 10 41 
2 » » 5 31 10 58 
2 17 12 U 5 45 11 8 
2 26 12 3S 5 48 11 12 
2 46 12 12 5 57 11 21 
3 12 » 6 6 11 30 
3 59 12 37 6 27 11 55 

12 50 11 33 4 21- 8 39m 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
EXPRESS 

PARIS (Aust.) dép. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-l arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. j J™" 
TOULOUSE... arr'. 

EXPRESS 

8h 5s. 
4 46.s 

> I 
5 14 
5 21 
5 25 

> 
(D 
6 3 
6 23 

> 
6 48 
6 59 
7 17 

10 59 = 

8h 58s. 
8 l.s 
8 261 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 25 
9 41 

10 2 
10 12 
10 33 
10 47 
11 5 
3 52s 

11 Uc 
12 532 

2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 

18 
28 
36 
42 
56 
15 
30 
51 

1 
21 
35 

2 
8 28 

» 
> 
> 

» 
5 13.: 
5 26s 

> 

EXPRESS 

12h 15 a 

6 251 
7 45 
8 » 
8 22 
S 35 
9 » 
9 24 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 33 
11 2 
11 33 

10h 10» 
6 44 s 
7 72 

15 
22 
25 
45 
51 
2 

De Cahors à KJbos 
CAHORS. - dép. 
Mercuè3 
Douelle {Arrêt}... 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac {Arrêt) . 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS 

6 5.s 
6 19Ê 
6 23 
6 30 
6 36 
6 49 
6 52 

1 
8 

16 
25 
31 

11 33. 

(3« cl.) 

7 28i 
7 50l 

8 9 
8 20 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

12 49i 
3' 
7 

14 
20 
32 

1 35 
1 43 
1 
1 
2 
2 
4 

50 
58 

7 
13 
21, 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

14-
18 
26 
32 
46 
49 

1 
8 

8 16 
8 27 
8 33 
8 39fl' 

De Libos à Cahors 
PARIS (Aust.) 
LIBOS.... dép 
Fumel , 
Soturac-Touzac 
Duravel , 
Puy-l'Evêque 
Prayssac {Arrêt) ., 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle {Arrêt) ... 
Mercuès 
CAHORS. — Ar... 

8 2s. 
7 55 s 
8 11 
8 11 
8 18 
8 25 
8 32 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
9 20 

10 59i 
3 17-
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 

23 
33 
40 
47 
54 
59 
9 

17 
22 
27 
39 

7 10m-
9 9.-
9 152 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 1 
10 9 
10 14 
10 19 
10 31 

De Cahors à Capdenac 
CAHORS. — dép... 
Cabessut, halte 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Gonduchô 
Saint-Cirq, halte... 
St-Martin-Labouval 
Calvignac, halte.... 
Cajarc 
Montbrun, halte.... 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Aust.) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

Ils 
201 
31 
40 
49 

2 
9 

8 21 
8 29 
8 43 
8 54 
9 4 
9 17 
9 29 

11 33s. 

1 27-i 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
4 

36' 
47 
56 
4 

17 
24 
33 
41 
55 
6 

16 
29 
41 
21" 

6 47i 
6 56" 

6 
14 
22 
34 
40 
48 
55 

7 
8 17 
8 26 
8 38 
8 50 
8 49t 

De Capdenac à Cahors 

8 19 
8 28 
8 45 
8 56 
9 4 

12 13 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lamaiieleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc , 
Calvignac, halte 

, St-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq, halte.... 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut, halte 
CAHORS. — Ar 

8 
7 
7 
7 
7 
8 

5s. 
23i 
34! 
44 
52 

2 
8 12 
8 20 
8 28 
8 34 
8 48 
S 53 
9 1 
9 11 
9 19 

8 58s. 
11 9i 
11 2ll 
11 33 
11 42 
11 55 
12 6. 
12 14| 
12 23 
12 30 
12 45 
12 51 

1 » 
1 11 
1 19 

11 14s. 
5 
5 
6 

39i 
515 

3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

» 
20 
26 
35 
46 
54 

2tf 

I 

Imprimerie A. Coueslant 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

»eeeao»»< 

IMPRIMEUR 

10 PRESSES 

NSTALLATION 

vapeur et à l'électricité. 

De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Nogentais 
DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-£/eue 
du Çlub CéVet^oI, des Syndicats d'JrçîtîatîVe départerr)er^au,x 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE L'ÉCOLE WORMALE DES INSTITUTRICES DE LA SEINE, 

d< i)OH)breuses pubJfe»tfor)s médicales, stérçoSrapfjîques et aritîalcoolïques, etc., tte., rte. 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

CIRCULA , PROSPECTUS, AFFICHES, LABEURS 
Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 
!Hjf-®-4gHë>-«-> 

Mandats, Souches, laoitjpos dto Haissanee, JVlarnago et Décès 

HT ISITE 


